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XXXIV. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation relative à la passation d'un marché public jusqu'à 

la désignation de l'adjudicataire. 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 17 juin 2016 et à l’arrêté royal du 

18 avril 2017 et leurs modifications ultérieures. 

XXXIV.1 Description du marché 
 
Objet des travaux : Marché de travaux -réfection de portions de voiries hydrocarbonées 2024. 

 

XXXIV.2 Identité de l’adjudicateur 
 
Commune de Rebecq 

Rue Docteur Colson, 1 
1430 Rebecq 

 

XXXIV.3 Procédure de passation 
 
Le marché est passé par procédure ouverte. 
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XXXIV.4 Fixation des prix 
 

Le présent marché consiste en un marché mixte. 
 

Le marché mixte est celui dont les prix sont fixés suivant plusieurs des modes décrits aux points 3° à 
5° de l'article 2 de l'arrêté royal du 18 avril 2017. 

 

XXXIV.5 Motifs d’exclusion et sélection qualitative 
 
Le formulaire d'offre doit être accompagné des pièces suivantes : 

 
Situation juridique du soumissionnaire (motifs d'exclusion) 

Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne 

se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés aux articles 67 à 69 de la loi du 17 juin 2016 relative 
aux marchés publics. 

L’article 70 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics s’applique. Pour les motifs d’exclusion 
visés à l’article 67 de la loi, le candidat ou soumissionnaire signale d’initiative s’il a pris les mesures 

correctrices visées au paragraphe 1er de l'article 70 au début de la procédure. 

 
Capacité économique et financière du soumissionnaire (critères de sélection) 

Non applicable. 
 

Capacité technique et professionnelle du soumissionnaire (critères de sélection) 
Non applicable. 

 

Agréation des entrepreneurs requise (catégorie et classe - la classe est déterminée au 
moment de l'attribution du marché) 

C (Entreprises générales de travaux routiers), Classe 2 
 

XXXIV.6 Forme et contenu des offres 
 

Le soumissionnaire établit son offre en français et complète le métré récapitulatif sur le modèle annexé 
au cahier des charges le cas échéant. Si le soumissionnaire établit son offre sur d'autres documents que 

le formulaire prévu, il supporte l'entière responsabilité de la parfaite concordance entre les documents 
qu'il a utilisés et le formulaire. 

 

Les offres étant transmises par des moyens électroniques, le rapport de dépôt de l'offre doit être revêtu 
d'une signature électronique qualifiée. 

 
Lorsque le rapport de dépôt est signé par un mandataire, celui-ci mentionne clairement son (ses) 

mandant(s). Le mandataire joint l'acte authentique ou sous seing privé qui lui accorde ses pouvoirs ou 

une copie scannée de la procuration. 
 

Les prix doivent toujours être exprimés en euro. 
 

Modification des quantités présumées 
Le pouvoir adjudicateur n’autorise pas les soumissionnaires à corriger dans les offres les erreurs relatives 

à l’estimation des quantités présumées. 
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XXXIV.7 Dépôt des offres 
 

Seules les offres qui sont introduites au plus tard avant le 25 avril 2024 à 10h30 via la plateforme e-
Procurement https://www.publicprocurement.be/ seront acceptées par le pouvoir adjudicateur. La 

plateforme e-Procurement garantit le respect des conditions établies par l'article 14, §7 de la loi du 17 
juin 2016. 

 

Il y a lieu de remarquer que l'envoi d'une offre par e-mail ne répond pas à ces conditions. Dès lors, il 
n'est pas autorisé d'introduire une offre par ce moyen. 

 
Par le seul fait de présenter une offre par des moyens électroniques, le soumissionnaire accepte que les 

données découlant du fonctionnement du dispositif de réception de son offre soient enregistrées. 
 

Plus d'informations peuvent être obtenues sur le site : https://bosa.service-now.com/eprocurement/ ou 

via le helpdesk du service e-Procurement : +32 (0)2 740 80 00 ou e.proc@publicprocurement.be 
 

L'offre ne peut pas être introduite sur papier. 
 

Par l’introduction d’une offre, les soumissionnaires acceptent sans condition le contenu du cahier des 

charges et des autres documents relatifs au marché, ainsi que le respect de la procédure de passation 
telle que décrite dans le cahier des charges et acceptent d’être liés par ces dispositions. 

 
Lorsqu’un soumissionnaire formule une objection à ce sujet ou lorsqu'il découvre des erreurs ou des 

omissions dans les documents du marché, telles qu’elles rendent impossible l’établissement de son prix 
ou la comparaison des offres, il les signale immédiatement par écrit et par courrier recommandé, et ce, 

au plus tard 10 jours avant la date et l'heure limites d'introduction des offres. 

 
 

XXXIV.8 Ouverture des offres 
 

Date : Voir l'avis de marché. 
Les offres sont introduites électroniquement, il n'y a pas d'ouverture des offres en séance publique. 

 

XXXIV.9 Délai de validité 
 

Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, à compter de la 

date limite de réception des offres. 
 

XXXIV.10 Critères d’attribution 
 

Le prix est l'unique critère d'attribution. Le pouvoir adjudicateur choisit l'offre économiquement la plus 
avantageuse, déterminée sur base du prix. 

 

XXXIV.11 Variantes 
 

Il est interdit de proposer des variantes libres. 

Aucune variante exigée ou autorisée n'est prévue. 
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XXXIV.12 Options 
 

Il est interdit de proposer des options libres. 
Aucune option exigée ou autorisée n'est prévue. 

 

XXXIV.13 Choix de l’offre 
 

Le pouvoir adjudicateur choisit l'offre économiquement la plus avantageuse, déterminée sur base du 

prix. 
 

Par la présentation de son offre, le soumissionnaire accepte toutes les clauses du Cahier des Charges 
et renonce à toutes les autres conditions. Si le pouvoir adjudicateur constate, lors de l’analyse des offres, 

que le soumissionnaire a ajouté des conditions qui rendent l’offre imprécise ou si le soumissionnaire 

émet des réserves quant aux conditions du Cahier des Charges, le pouvoir adjudicateur se réserve le 
droit de considérer l’offre comme substantiellement irrégulière. 

 
Le pouvoir adjudicateur rectifie les erreurs dans les opérations arithmétiques et les erreurs purement 

matérielles dans les offres, sans que sa responsabilité soit engagée pour les erreurs qui n’auraient pas 

été décelées. Pour ce faire il peut, dans le délai qu’il détermine, inviter le soumissionnaire à préciser et 
à compléter la teneur de son offre sans la modifier, afin de rechercher l’intention réelle. 

 
Le pouvoir adjudicateur procèdera à la vérification des prix des offres introduites en appliquant la 

formule prévue à l'article 36 § 4 de l’arrêté royal du 18/04/2017. 
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conformément à l'article 70 de la loi, démontre vis-à-vis de du pouvoir adjudicateur avoir pris les 
mesures suffisantes afin de prouver sa fiabilité. 

 

L'adjudicataire fournit au pouvoir adjudicateur la preuve qu'au moment où il lui confie l'exécution d'une 
partie du marché, le sous-traitant satisfait à la législation relative à l'agréation des entrepreneurs de 

travaux, et ce en proportion de la partie du marché qu'il va exécuter (agréation requise dès que le 
montant des travaux atteint 75.000€ pour les travaux en catégories, et 50.000€ pour les travaux divisés 

en sous-catégories). 

 
Cette preuve peut être fournie par: 

- L'agréation appropriée; 
- Pour les entreprises étrangères; l'inscription sur la liste officielle des entrepreneurs agréés d'un autre 

pays membre de l'Union Européenne pour autant que l'agréation est équivalente aux conditions fixées 
par l'article 4, §1 de la loi organisant l'agréation d'entrepreneurs de travaux; 

- Les preuves qu'ils répondent aux conditions fixées ou prescrites par la loi du 20 mars 1991. 

 
Dans les deux derniers cas, le pouvoir adjudicateur transmet les preuves concernées à la commission 

d'agréation. En cas d'avis positif de la commission, le ministre délivrera un certificat d'agréation. 
 

Conformément à l’article 1798 du Code Civil, le sous-traitant a une action directe à l’égard du maître de 

l’ouvrage. 
 

XXXV.3 Assurances 
 
L'adjudicataire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail et 

sa responsabilité civile vis-à-vis des tiers lors de l'exécution du marché. 

Dans un délai de trente jours à compter de la conclusion du marché, l'adjudicataire justifie qu'il a souscrit 
ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie 

requise par les documents du marché. 
 

À tout moment durant l'exécution du marché, l'adjudicataire produit cette attestation, dans un délai de 

quinze jours à compter de la réception de la demande du pouvoir adjudicateur. 
 

  

XXXV.4 Cautionnement 
 

Le cautionnement suivant est exigé : 

5% du montant initial du marché (hors TVA), arrondi à la dizaine supérieure. 
 

Le cautionnement est libéré en 2 parties, la première moitié à la réception provisoire, et la deuxième 
moitié à la réception définitive. 

 

Le cautionnement doit être constitué dans les 30 jours de calendrier suivant le jour de la conclusion du 
marché. La preuve de la constitution du cautionnement doit être envoyée à l'adresse du pouvoir 

adjudicateur. 
Lorsque l'adjudicataire ne constitue pas le cautionnement dans les délais prévus, les dispositions prévues 

à l'article 29 de l'arrêté royal du 14 janvier 2013 pourront être appliquées. 
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XXXV.5 Clause de réexamen : Révisions de prix 
 

La révision des prix se calcule d'après la formule suivante : 
 

Révision des prix = (coefficient de révision (k) - 1) * partie révisable 
 

k = 0,4 * s/S + 0,4 * i-2021/I-2021 + 0,2 

 
S = moyenne des salaires horaires des ouvriers qualifiés, spécialisés et manœuvres, fixés par la 

Commission paritaire nationale de l'Industrie de la Construction, majorés du pourcentage global des 
charges sociales et assurances, tel qu'il est admis par le Service Public Fédéral Economie, PME, Classes 

moyennes et Energie 10 jours avant l'ouverture des offres. 
s= même moyenne des salaires horaires, tel qu'il est admis par le Service Public Fédéral Economie, 

PME, Classes moyennes et Energie, à la date initiale de la période mensuelle de l'acompte. 

I-2021 = indice de référence sur la base d'une consommation annuelle sur le marché interne, des 
principaux matériaux dans la construction, établi par le Service Public Fédéral Economie, PME, Classes 

moyennes et Energie, pour le mois de calendrier qui précède la date d'ouverture des offres. 
i-2021 = même indice de référence, établi par le Service Public Fédéral Economie, PME, Classes 

moyennes et Energie, pour le mois de calendrier précédant la période mensuelle de  l'acompte. 

 

XXXV.6 Avances  
 

Si l’adjudicataire s’avère être une PME au sens de l’article 163, § 3, alinéa 2 de la loi du 17 juin 2016, 
une avance est accordée. 

 
Le pourcentage définitif de l’avance dépendra du type de PME à laquelle le marché est attribué à savoir 

: 
- Pour une micro-entreprise : 20% du montant initial du marché (TVAC) 

- Pour une petite entreprise : minimum 10% du montant initial du marché (TVAC) 

- Pour une entreprise moyenne : minimum 5% du montant initial du marché (TVAC) 
 

Le remboursement de l’avance débute lorsque 30% des prestations sont réalisées. 
 

Le remboursement de l'avance s'impute sur les sommes dues à l’adjudicataire. Toutefois, l'attributaire 

peut refuser le versement de l'avance. 
 

XXXV.7 Délai d’exécution 
 
Délai en jours : 20 jours ouvrables 

 

Réfection de la rue de Rebecq et du rond-point (2272m²) à réaliser la première semaine du mois de 
juillet. 

Les autres portions pourront être réalisées ultérieurement. 
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XXXV.9 Délai de garantie 
 

Le délai de garantie pour ces travaux est de 12 mois calendrier. 
 

Le délai de garantie prend cours à compter de la date de réception provisoire. 
 

XXXV.10 Réception provisoire 
 

Lorsque l'ouvrage est terminé à la date fixée pour son achèvement, et pour autant que les résultats des 
vérifications des réceptions techniques et des épreuves prescrites soient connus, il est dressé dans les 

15 jours de la date précitée, selon le cas, un procès-verbal de réception provisoire ou de refus de 
réception. 

Lorsque l'ouvrage est terminé avant ou après cette date, l'entrepreneur en donne connaissance, par 

envoi recommandé ou envoi électronique assurant de manière équivalente la date exacte de l'envoi, au 
fonctionnaire dirigeant et demande, par la même occasion, de procéder à la réception provisoire. Dans 

les 15 jours qui suivent le jour de la réception de la demande de l'entrepreneur, et pour autant que les 
résultats des vérifications des réceptions techniques et des épreuves prescrites soient connus, il est 

dressé un procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception. 

 

XXXV.11 Réception définitive 
 

Dans les 15 jours de calendrier précédant le jour de l'expiration du délai de garantie, il est, selon le cas, 
dressé un procès-verbal de réception définitive ou de refus de réception. 

 

XXXV.12 Ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal 
 
Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/2, alinéa 4, du 

Code pénal social, dans laquelle il est informé qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants 

d’un pays tiers en séjour illégal, cet adjudicataire ou sous-traitant s’abstient, avec effet immédiat, de se 
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rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à ce 
que l’autorité adjudicatrice donne un ordre contraire. 

 

Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé : 
- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification, 

visée à l’article 49/2, alinéas 1er et 2, du Code pénal social, concernant cette entreprise ; 
- soit via l’affichage prévu par l’article 35/12 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la 

rémunération des travailleurs, qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants d’un pays tiers en 

séjour illégal. 
 

Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il 
conclurait éventuellement, une clause stipulant que : 

1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre 
l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/2 du Code pénal social 

révèle que ce sous-traitant occupe un ressortissant d’un pays tiers en séjour illégal ; 

2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le 
chef du sous-traitant, à la suite duquel l’entreprise est habilitée à résilier le contrat ; 

3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle 
visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les contrats 

de sous-traitance ultérieurs. 

XXXV.13 Rémunération due à ses travailleurs 
 
Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/1, alinéa 3, du 

Code pénal social, par laquelle il est informé d’un manquement grave à son obligation de payer dans 
les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit, cet adjudicataire ou sous-

traitant s’abstient, avec effet immédiat, de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de 

poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à ce qu’il présente la preuve à l’autorité adjudicatrice que 
les travailleurs concernés ont reçu l’intégralité de leur rémunération. 

 
Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé : 

- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification 

visée à l’article 49/1, alinéa 1er, du Code pénal social, concernant cette entreprise ; 
- soit via l’affichage prévu par l’article 35/4 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la 

rémunération des travailleurs. 
 

Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il 
conclurait éventuellement, une clause stipulant que : 

1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre 

l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/1 du Code pénal social 
révèle que ce sous-traitant manque gravement à son obligation de payer dans les délais, à ses 

travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit ; 
2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le 

chef du sous-traitant, à la suite duquel l’adjudicataire est habilité à résilier le contrat ; 

3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle 
visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les contrats 

de sous-traitance ultérieurs. 
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XXXVI. Description des exigences techniques 
 

Les travaux demandés visent la réfection de voiries communales : pose d’un nouvel enrobé bitumeux 

sur des voiries dégradées. 

La commune de Rebecq communiquera les rues concernées après l’attribution.  

La surface totale à traiter sur l’ensemble de la commune est de 7772 m² répartie de la manière 

suivante : 

- Portion rue de Rebecq – rond -point du peuple – partie rue Zaman : 2272 m² (sous-couche 

AC20 base 3-2 et couche de roulement en revêtement pierreux SMA 14-2) , 

- Diverses portions de voiries : 5500 m² (couche de roulement en revêtement sableux 

AC10srf4-1 et 4-2 (élastomère) + purge en grave bitume GB-20-1, si nécessaire). 

Chaque portion traitée aura une surface minimum de 1000 m² sur des largeurs complètes de 

voirie. 

L’ensemble des travaux devra être réalisé en une seule fois. 

Les portions seront délimitées par le fonctionnaire dirigeant ou son délégué. 

Après l’attribution, une réunion sur site sera organisée pour briefer l’entrepreneur sur les portions 

délimitées. 

La commune de Rebecq se réserve le droit d’ajuster, de changer les priorités des rues et d’augmenter 

le nombre d’interventions.  

Un échantillon d’hydrocarboné devra être donné par l’entrepreneur au fonctionnaire dirigeant à 

chaque jour de pose. 

Des carottages seront réalisés par la commune préalablement au démarrage du chantier pour 

analyser la composition de l’asphalte sur les portions choisies. 

Le prix comprend la signalisation à mettre en place pour dévier la circulation et sécuriser le chantier. 

Le délai d’exécution est de 20 jours ouvrables. 

La rue de Rebecq, rond-point du peuple et une partie de rue Zaman devront être réfectionnés la 

première semaine du mois de juillet 2024. 

Tous les travaux, fournitures et frais non repris dans le cahier spécial des charges, mais dérivant 

directement ou indirectement de ceux décrits dans le cahier spécial des charges ou dans ses annexes, 

tels que les frais divers, les mesures de sécurité et de signalisation, le remplacement des fournitures 

défectueuses, la remise en état des ouvrages durant la période de garantie, etc., sont inclus dans la 

présente entreprise.  

Le soumissionnaire devra remettre son prix suivant le métré se trouvant en annexe. 

 

Organisation du chantier  

 

Signalisation de chantier  

Travaux sur site :  

Chantier de 3e catégorie et 4e catégorie: chantier gênant fortement la circulation  

Le chantier est signalé conformément aux prescriptions de l’arrêté ministériel en vigueur (A.M. du 

07/05/1999) relatif à la signalisation des chantiers et des obstacles sur la voie publique, au CCT 
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Qualiroutes, aux ordres de l'Administration et aux prescriptions du règlement général sur la police de 

roulage.  

L’entrepreneur établit, à ses frais, une étude complète de la signalisation des travaux. 

 

Plan : Portion rue de Rebecq – rond -point du peuple – partie rue Zaman (2272 m²)  

 

Rue de Rebecq (du casse-vitesse inclus au rond-point) : longueur 246 m x largeur 6,4 m= 1575m². 

Rond-point du peuple : 400 m². 

Bas de la rue Zaman : longueur 55 m x largeur 5,4 m=297m². 

Total : 2272 m² 
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Au moins quinze jours avant le début des travaux, il transmet cette étude à l’Ingénieur dirigeant.  

L’acceptation de cette étude ne délivre pas l’entrepreneur de sa responsabilité qui demeure entière. 

L’administration dispose d’un délai de 15 jours pour émettre des remarques. Passé ce délai, le plan est 

considéré comme approuvé par l’administration.  

Les plans de signalisation devront être soumis aux services de police concernés.  

L'entrepreneur est tenu d'afficher, à ses frais, à chaque extrémité du chantier ou des tronçons de 

chantier, les copies des arrêtés de police pris en matière de circulation.  

L'entrepreneur est tenu de s'informer des délais d'obtention des arrêtés de police nécessaires au 

chantier et d'introduire les demandes relatives à ceux-ci suffisamment tôt. Il transmet au fonctionnaire 

dirigeant une copie de ceux-ci.  

 

Dès le début des travaux, tous les signaux de l’entrepreneur sont neufs ou en parfait état. Pendant 

l’exécution des travaux, ils sont maintenus constamment en parfait état de propreté et renouvelés ou 

repeints aussi souvent que l’Administration le juge nécessaire.  

Les signaux destinés à être maintenus de nuit sont recouverts d’un film rétro réfléchissant type 3.  

Le balisage latéral des travaux qui doit subsister de nuit se fait au moyen de balises verticales 

conformes à l'annexe 2 de l'A.M. du 7/05/1999.  

En cas d'utilisation nocturne, les barrières à installer face au trafic et munies du signal D1 sont 

complétées par une rampe de spots de type flèche s'allumant successivement dans le sens de la 

flèche du signal D1 et en fonctionnement permanent.  

La signalisation et l’éclairage des chantiers se font exclusivement à l’électricité, entre la tombée et le 

lever du jour et lorsque les circonstances atmosphériques ne permettent plus de voir distinctement à 

une distance de 200 m.  

En cas de nécessité, l’Administration complète d’office la signalisation du chantier si celle-ci se révèle 

insuffisante. Indépendamment des pénalités prévues à l’art. 45, ces prestations sont retenues au tarif 

des travaux en régie de la soumission.  

L’entrepreneur doit se soumettre à toutes les mesures de police qui lui seraient prescrites, quelle que 

soit la gêne qui puisse en résulter pour l’exécution des travaux.  

Les dispositions précédentes en question constituent des dispositions minimales. L’entrepreneur est 

tenu de les étudier et de les adapter conformément aux instructions du fonctionnaire dirigeant chaque 

fois que les conditions des lieux et l’avancement des travaux le permettent, ou sont susceptibles de le 

permettre, ce dont le fonctionnaire dirigeant est seul juge.  

 

Circulation  

L'entrepreneur organise son chantier et exécute ses travaux de façon à assurer avec un minimum de 

perturbations sur les voies publiques :  

- le trafic des véhicules automobiles, des marchandises, la circulation des piétons et des bus TEC  

- l'accès tant des piétons que des cyclistes et des véhicules aux différentes maisons par l'utilisation de 

passerelles ou passages provisoires lors des travaux dans les trottoirs.  

 

Accessibilité  

Toutes les mesures nécessaires pour garantir en tout temps l'approvisionnement des habitations en 

combustibles et l'évacuation des ordures ménagères constituent des charges de l'entreprise.  

L’attention de l’entrepreneur est attirée sur le fait que les riverains doivent avoir un accès 

carrossable chaque soir afin de pouvoir rentrer leur véhicule chez eux. Les accès piétons 

seront maintenus en permanence. L’ensemble de ces accès seront sécurisés. Ces 

prestations constituent une charge d’entreprise ; l’entrepreneur est censé avoir tenu 

compte de ces exigences dans l’élaboration de ses prix unitaires et de son planning. 
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ANNEXE A: FORMULAIRE D'OFFRE 
 

OFFRE DE PRIX POUR LE MARCHE AYANT POUR OBJET 

“MARCHÉ DE TRAVAUX -RÉFECTION DE PORTIONS DE VOIRIES HYDROCARBONÉES 2024” 
 

Procédure ouverte 

 
Important : ce formulaire doit être complété dans son entièreté. Le montant total de l'offre doit être 
complété en chiffres ET en toutes lettres. 
 

Personne physique 

Le soussigné (nom et prénom) : 
Qualité ou profession : 

Nationalité : 
Domicile (adresse complète) : 

 
Téléphone : 

GSM : 

Fax : 
E-mail : 

Personne de contact : 
 

Soit (1) 

 
Personne morale 

La firme (dénomination, raison sociale) : 
Nationalité : 

ayant son siège social à (adresse complète) : 
 

Téléphone : 

GSM : 
Fax : 

E-mail : 
Personne de contact : 

 

représentée par le(s) soussigné(s) : 
(Les mandataires joignent à leur offre l'acte authentique ou sous seing privé qui leur accorde ses 
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pouvoirs ou une copie de la procuration. Ils peuvent se borner à indiquer le numéro de l'annexe du 
Moniteur belge qui a publié l'extrait de l'acte concerné.) 

 

Soit (1) 
 

Groupement d'opérateurs économiques (y compris la société momentanée) 
 

Nom et prénom ou raison sociale des soumissionnaires et forme juridique :  

Qualité ou profession :  
Nationalité :  

Adresse ou siège social :  
 

Téléphone : 
GSM : 

E-mail : 

Personne de contact : 
 

Nom et prénom ou raison sociale des soumissionnaires et forme juridique :  
Qualité ou profession :  

Nationalité :  

Adresse ou siège social :  
 

Téléphone : 
GSM : 

E-mail : 
Personne de contact : 

 

Ces données doivent être complétées pour chacun des participants au groupement. 
 

Le groupement est représenté par l'un des participants, dont le nom est :  
 

 

S'ENGAGE(NT) À EXÉCUTER LE MARCHÉ CONFORMÉMENT AUX CLAUSES ET CONDITIONS DU 
CAHIER DES CHARGES DU MARCHÉ PUBLIC SUSMENTIONNÉ (ST-AB-04/24) : 

 
pour un montant de : 

 

(en chiffres, TVA comprise) 
 

................................................................................................................................................... 
 

(en lettres, TVA comprise) 
 

................................................................................................................................................... 

 
................................................................................................................................................... 

 
% TVA 

 

................................................................................................................................................... 
 

 
Informations générales 

 
Numéro d'immatriculation à l'ONSS : 

Numéro d'entreprise (en Belgique uniquement) : 

Inscription sur la liste des entrepreneurs agréés n° : 
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Catégorie(s), sous catégorie(s) et classe(s) : 
En cas d'agréation provisoire, date d'octroi : 

 

Agréation des entrepreneurs de travaux 
 

(Avertissement : de fausses déclarations concernant l'agréation des entrepreneurs de travaux peuvent 
mener à l'application de sanctions prévues à l'art. 19 de la Loi du 20 mars 1991) 

 

Soit (1) 
 

L'agréation correspond à la (sous-)catégorie et classe telle que définie par le cahier des charges et le 
montant de cette offre. 

 
Tenant compte de l'évolution des marchés en cours, le montant maximal des travaux exécutés 

simultanément, déterminés par l'agréation obtenue, ne sera pas dépassé suite à la conclusion de ce 

marché. 
 

Soit (1) 
 

L'agréation correspond à la (sous-)catégorie et classe telle que définie par le cahier des charges et le 

montant de cette offre. 
 

Par la conclusion de ce marché, le montant maximal des travaux simultanés pouvant être réalisés 
tenant compte de la classe d'agréation obtenue sera dépassé. 

 
La demande de dérogation est ajoutée à cette offre. 

 

Soit (1) 
 

Les preuves d'agréation dans un autre pays membre de l'Union européenne, et l'équivalence de cette 
agréation sont jointes à cette offre. 

 

Soit (1) 
 

Les preuves que les exigences pour obtenir l'agréation sont atteintes sont jointes à cette offre. 
 

 

 
Sous-traitants 

 
Il sera fait appel à des sous-traitants : OUI / NON (biffer les mentions inutiles) 
 
Personnel 

 

Du personnel soumis à la législation sociale d'un autre pays membre de l'Union européenne est 
employé : 

 
OUI / NON (biffer les mentions inutiles) 
 

Cela concerne le pays membre de l'UE suivant : 
 

Paiements 
 

Les paiements seront effectués valablement par virement ou versement sur le compte (IBAN/BIC) 
................................................ de l'institution financière ................................. ouvert au nom de 

................................. . 
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Documents à joindre à l'offre 
 

À cette offre, sont également joints : 
- les documents que le cahier des charges impose de fournir ; 

- les modèles, échantillons et autres informations, que le cahier des charges impose de fournir. 

 
 

Fait à ........................................................................................................................................... 
 

Le ................................................................................................................................................ 
 

Le soumissionnaire, 

 
 

 
Nom et prénom : .......................................................................................................................... 

 

Fonction : ..................................................................................................................................... 
 

Note importante 
 

Les soumissionnaires ne peuvent se prévaloir des vices de forme dont est entachée leur offre, ni des 
erreurs ou omissions qu'elle comporte (article 82 de l'arrêté royal du 18 avril 2017). 

 

(1) Biffer les mentions inutiles 
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ANNEXE B: MÉTRÉ RÉCAPITULATIF 

“MARCHÉ DE TRAVAUX -RÉFECTION DE PORTIONS DE VOIRIES HYDROCARBONÉES 2024” 

  

N° Description Type Unité Q PU en chiffres 
HTVA 

Total HTVA %TVA 

 Voir métré annexé MAO       

        

Total HTVA :  

TVA :  

Total TVAC :  

Les prix unitaires doivent être mentionnés avec 2 chiffres après la virgule. Le montant total HTVA (la quantité de produits x le prix unitaire) doit être à chaque fois 
arrondis à 2 chiffres après la virgule. 

Vu, vérifié et complété avec les prix unitaires, les totaux partiels et le total global qui ont servi à déterminer le montant de mon offre de ce jour, pour être joint à mon 
formulaire d’offre. 

 
Fait à .......................................... le ...................................................... Fonction : ...................................................... 

 

Nom et prénom : .................................................................... 

 

 

 


